
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. CORNUT-GENTILLE, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 
DELVAUX, M. DESCHARMES, Mme DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme 
FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. 
GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, Mme KREBS, M. LADEIRA, Mme LANDREA, M. 
LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MAITREHENRY, M. 
MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. MENAUCOURT, M. 
MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. REMENANT, Mme 
MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAGET-THYES, 
Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, M. 
DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, Mme GEREVIC, Mme 
GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, M. LAURENT, M. LECLERE, M. 
MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme PEYRONNEAU, M. 
RAIMBAULT, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. 
TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 
N°94-07-2021 
DEPLOIEMENT PLATEFORME DE MOBILITE WIMOOV - CONVENTION DE 
PARTENARIAT ET PARTICIPATION FINANCIERE 
Rapporteur : M. MONCHANIN 



 
 
 
 
En 2019, suite à la dissolution de l’association MPPL qui œuvrait sur le 

territoire, la Communauté d’agglomération a cofinancé une étude confiée à l’Association 
WIMOOV (association qui accompagne tous les publics en situation de fragilité) afin de 
permettre la réalisation d’un diagnostic sur la mobilité comme outil d’insertion professionnelle 
afin de permettre l’inclusion des publics fragiles.  
 

A l’issue de ce diagnostic qui a confirmé un besoin fort en termes 
d’accompagnement à la mobilité sur le territoire, il est proposé de déployer une plateforme 
d’éco-mobilité inclusive sur l’ensemble du périmètre de la Communauté d’Agglomération 
Saint-Dizier Der et Blaise.  
 

La plateforme d’éco-mobilité inclusive fonctionne comme un guichet unique en 
réponse à toutes les problématiques de mobilité des publics éloignés de l’emploi et en 
insertion professionnelle.  C’est un lieu d’accueil et d’accompagnement qui propose une offre 
de mobilité adaptée aux besoins de tous les publics en situation de fragilité.  

La plateforme se déploie en collaboration et en complémentarité avec 
l’ensemble des acteurs de la mobilité des territoires : pouvoirs publics, entreprises, 
associations, acteurs de l’insertion (CCAS, SIAE, Pôle-Emploi...).  Elle propose, selon un 
processus d’accompagnement structuré et coordonné, un parcours d’accompagnement à la 
mobilité visant l’autonomie. 

L’accompagnement proposé par le conseiller mobilité mis à disposition par 
Wimoov peut prendre de nombreuses formes : 

- Services pédagogiques : évaluation de conduite, évaluation au code de la route, 
accompagnement au passage du permis AM ou B, formations mobilité… 

- Services matériels : Mise à disposition de véhicule à tarif solidaire ( 2 roues et 4 
roues), orientation vers un partenaire garage solidaire ou contrôle technique 
solidaire… 

- Services financiers : accompagnement vers le micro-crédit social pour l’acquisition 
d’un véhicule, accompagnement à la gestion du budget mobilité…  

Wimoov prévoit l’accompagnement de 200 bénéficiaires par an sur l’ensemble 
du territoire.  
 

Le coût de la totalité de la plateforme d’éco-mobilité inclusive s’élève à 
115 860 euros et fait l’objet d’un co-financement de la part du Conseil Départemental, de 
l’Etat et de l’Agglomération au titre de la Politique de la Ville. Afin d’en assurer le 
financement, la Communauté d’agglomération est sollicitée à hauteur de 50 315 euros.  
 

Compte tenu de la nécessité de lever les freins à la mobilité pour les publics 
les plus éloignées de l’emploi et de la formation, 

il est proposé au Conseil communautaire : 

- de confier le déploiement de la plateforme d’éco-mobilité inclusive à Wimoov, 
 

- d’attribuer une subvention pour un montant de 50 315 Euros, au titre de l’année 2021, 
 
 
 
 
 



 
 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat jointe au présent 

rapport et reprenant les engagements des signataires. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


